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CONVENTION 
DE DÉMEMBREMENTACTEUR DE LA RÉNOVATION IMMOBILIÈRE

SOUSCRIPTEUR

 NU-PROPRIETAIRE  USUFRUITIER

Nom

Prénom

Date de naissance

Ville de naissance

Pays de naissance

Nom

Prénom

Date de naissance

Ville de naissance

Pays de naissance

CO-SOUSCRIPTEUR (le cas échéant)M.        Mme M.        Mme

M.        Mme

 VOUS ÊTES UN PARTICULIER

 VOUS ÊTES UNE SOCIÉTÉ

 IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU DE CE QUI SUIT :

À PROPOS DE LA SOCIÉTÉ

 NU-PROPRIETAIRE  USUFRUITIER

Forme juridique

Dénomination sociale

N° SIREN

OU

Nom

Prénom

Date de naissance

Ville de naissance

Pays de naissance

REPRÉSENTANT HABILITÉ

Par le(s) nu-propriétaire(s) à concurrence de  , %

Soit une somme versée par celui-ci de

Par l’usufruitier à concurrence de  , %

Soit une somme versée par celui-ci de

En chiffres

En chiffres €

euros

euros

Le nu-propriétaire et l’usufruitier souscrivent simultanément :

NOMBRE DE PARTS

En toutes lettres

parts de SCPI KYANEOS PIERRE, au prix de 222€ (deux cent vingt deux euros) la part. 

PRIX DE SOUSCRIPTION TOTAL

En toutes lettres

D’un commun accord entre les parties, ce prix est réglé :

MAJ : JUILLET 2024

La présente convention arrivera à terme à l’issue de années entières et consécutives à compter de l’entrée 
en jouissance de parts.
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ARTICLE 1 – DATE D’EFFET - DURÉE
La souscription est validée par la Société de Gestion à compter 
de la réception des dossiers complets et des fonds provenant des 
deux parties.

ARTICLE 2 – JOUISSANCE ET USAGE
Pendant toute la durée de la présente convention, l’usufruitier 
percevra les dividendes afférents à la totalité des parts souscrites 
(y compris les éventuels compléments de dividende et éventuelles 
distributions exceptionnelles acquis sur cette période), et acquittera 
les impôts correspondants. La Société de Gestion lui fournira à cet 
effet les éléments nécessaires à sa déclaration fiscale. L’usufruitier 
supportera, pendant toute la durée de l’usufruit, les charges, 
contributions et taxes de quelque nature qu’elles soient, en ce 
compris, s’il y a lieu, l’impôt de solidarité sur la fortune ayant 
trait aux parts dont la propriété est démembrée et notamment 
l’impôt sur les revenus produits par lesdites parts, ainsi que tous les 
accessoires, ce conformément aux dispositions de l’article 608 du 
Code Civil. En cas de décès d’un (ou des) nu-propriétaire(s) avant 
le terme du présent contrat, il est convenu que la nue-propriété 
des parts de la SCPI sera stipulée selon les règles de dévolution 
légale et la présente convention se poursuivra dans son intégralité 
à l’égard de l’usufruitier. Il est convenu que, par le seul fait de 
l’arrivée au terme de la convention, tous les attributs du droit de 
propriété reviendront au nu-propriétaire, sans qu’aucune formalité 
ne devienne nécessaire et sans indemnité de part ni d’autre, cela 
par le simple fait de l’extinction de l’usufruit conventionnel.
En cas de dissolution de la SCPI, le nu-propriétaire recevra les 
sommes générées par la dissolution déduction faite d’un montant 
proportionnel à la durée du démembrement restante et au 
montant des fonds engagés par l’usufruitier. Cette déduction 
reviendra alors à l’usufruitier.

ARTICLE 3 – REPRÉSENTATION AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
Conformément à l’article 1844 du Code Civil, l’usufruitier et le 
nu-propriétaire doivent se faire représenter par l’un d’entre eux 
ou par un mandataire commun. Conformément aux statuts de la 
SCPI, le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les assemblées 
générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées 
générales extraordinaires.

ARTICLE 4 – TRANSMISSION ET/OU CESSION 
DU PRÉSENT CONTRAT
La transmission ou la cession de la nue-propriété étant libre, 
l’usufruitier dispense expressément le nu-propriétaire de requérir 
son agrément préalable. Bien entendu, en cas de transmission ou de 
cession de la nue-propriété, les obligations résultant de présentes 
continueront de plein droit jusqu’à leur terme à l’encontre des 

ayants droits ou ayants causes du nu-propriétaire. La transmission 
ou la cession de l’usufruit étant libre, le nu-propriétaire dispense 
expressément l’usufruitier de requérir son agrément préalable. 
Bien entendu, en cas de transmission ou de cession de l’usufruit, 
les obligations résultant de présentes continueront de plein droit 
jusqu’à leur terme à l’encontre des ayants droits ou ayants 
causes de l’usufruitier. Chaque partie contractante reconnaît être 
parfaitement informée que la revente des droits attachés aux 
parts démembrées n’est pas garantie par la Société de Gestion 
et qu’il en est de même pour les parts entières. Pouvant donc 
céder librement ses droits, la partie cédante a charge de trouver 
elle-même un/des acquéreur(s) et d’en informer la Société de 
Gestion. À ce propos, le nu-propriétaire et l’usufruitier déclarent 
expressément, parfaitement connaître la clause d’agrément de 
tout nouvel associé figurant aux statuts de la SCPI.

ARTICLE 5 – PACTE DE PRÉFÉRENCE
Dans l’hypothèse d’une cession de ses parts –partielle ou totale- 
par le nu-propriétaire, la préférence pour son acquisition est 
donnée à l’usufruitier desdites parts.
Dans l’hypothèse d’une cession de ses parts –partielle ou totale- 
par l’usufruitier, la préférence pour son acquisition est donnée au 
nu-propriétaire desdites parts.
Dans chaque cas, une offre de cession sera faite par le cédant (ou 
par son mandataire dûment constitué) à l’autre partie au moyen 
d’une lettre recommandée avec demande d’accusé de réception 
adressée à son dernier domicile connu. Cette lettre contiendra 
les caractéristiques et conditions de la cession, le bénéficiaire 
disposant d’un délai de 15 (quinze) jours à compter de la date 
d’envoi de ladite lettre (le cachet de la Poste faisant foi) pour 
exercer son droit de préférence. Passé ce délai, la cession projetée 
pourra intervenir au profit de tout acquéreur. Il est formellement 
convenu qu’il ne s’agit en rien d’un droit de préemption.

ARTICLE 6 – USUFRUIT SUCCESSIF
Il est expressément convenu entre les parties que l’usufruit, en 
cas de décès s’éteint.

ARTICLE 7 – ENREGISTREMENT
Les parties se dispensent mutuellement de l’enregistrement des 
présentes. Toutefois, celle des parties qui souhaiterait y procéder 
pourrait, si bon lui semble, effectuer ladite formalité à ses frais.

ARTICLE 8 - CONFIDENTIALITE
Les parties s’engagent réciproquement à ne divulguer à aucun 
tiers les informations de toutes natures qu’elles auraient pu 
recueillir l’une au sujet de l’autre.

> MANUSCRITE OU ÉLECTRONIQUE CERTIFIÉE PAR UN TIERS DE CONFIANCE SIGNATURE(S) 

Fait à :
Le :

Fait à :
Le :

NU-PROPRIÉTAIRE USUFRUIT

KYANEOS ASSET MANAGEMENT
SAS au capital de 276.500 € - RCS Nîmes n° 834 610 313 - Immeuble Grand Angle - Avenue de la 2ème DB - 30133 Les Angles 

Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le numéro GP-18000002 du 26/02/2018.
kyaneosam.com

EN DEUX EXEMPLAIRES (NU-PROPRIÉTAIRE, USUFRUITIER)

Bon pour accord Bon pour accord
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